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Question écrite n° 7544

Texte de la question

Mme Sophie Ricourt Vaginay attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur les difficultés d'accès aux parcours de rééducation fonctionnelle rencontrées par de nombreux
patients dans les territoires ruraux, notamment dans le département des Alpes-de-Haute-Provence. Dans de
nombreuses zones à faible densité, les structures de rééducation fonctionnelle, qu'elles soient autonomes ou
intégrées à des hôpitaux de jour, font face à une saturation chronique, ne permettant plus de répondre aux
besoins croissants de la population locale. Des patients, pourtant domiciliés à proximité de ces établissements,
se voient refuser l'accès à un parcours de soins, sans possibilité d'inscription sur liste d'attente, ni solution de
proximité alternative. Outre les conséquences humaines de cette situation, comme la fatigue physique et
mentale, la rupture de parcours de soins ou encore l'isolement social, les patients sont souvent orientés vers
des centres éloignés, parfois à plusieurs dizaines de kilomètres de leur domicile, avec pour seule option un
transport médicalisé. Cette prise en charge engendre également un coût financier considérable pour l'assurance
maladie, notamment en raison des frais de transport évitables, qui pourraient être limités si l'offre de soins était
répartie de manière plus adaptée et homogène sur le territoire. Cette situation met en lumière les limites
structurelles de l'offre de soins en matière de rééducation dans les territoires ruraux et soulève des enjeux de
santé publique, d'équité territoriale et de bonne gestion des ressources. Elle rend indispensable le renforcement,
la modernisation et l'accessibilité des structures existantes, particulièrement celles rattachées aux hôpitaux de
proximité. Elle souhaiterait donc savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir
un accès équitable et qualitatif à la rééducation fonctionnelle dans les zones rurales et pour limiter les
conséquences que cette répartition inégale engendre, tant pour les patients que pour les finances publiques.
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